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 Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la 
date de la décision ou de l’expiration du délai accordé par la présente loi au 
responsable pour répondre à une demande. La Commission peut toutefois, 
pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter ce 
délai.» 

 
Veuillez agréer,  mes salutations distinguées. 
 
 

Ginette Depelteau 
Vice-présidente principale,  
Conformité et investissement responsable et  
Responsable de l’accès à l’information 
et de la protection des renseignements personnels 




